
LE MOT DU MAIRE 

Le patrimoine de Beaulieu est le bien commun de tous ; nous en 
avons hérité , nous devons le transmettre aux générations futures. 
Pour protéger ce "capital" et le faire fructifier, plusieurs outils sont 
en place ou à l'étude : l'OPAH (1), l'opération façades, la 
labellisation par la Fondation du Patrimoine et la ZPPAUP (2) . 
 
Permettant de bénéficier d'aides financières publiques, l'OPAH  
intercommunale a permis en 18 mois à plus de 60 propriétaires 
d'améliorer le confort de leur logement et à 22 propriétaires de 
restaurer un logement locatif leur appartenant. L'opération façades 
de Loches Développement a concerné 16 maisons en 2009 et 
financera une quinzaine de projets en 2010. Ces opérations sont 
encore en cours, le PACT (3)  assiste la mairie et aide les personnes 
intéressées à monter leur dossier de travaux. 
 
La ZPPAUP impose des règles d’urbanisme et donne des indications 
pour la restauration et la construction du bâti, tout en donnant 
accès, sous conditions, aux déductions fiscales liées au label de la 
Fondation du Patrimoine. La ZPPAUP n’est pas mise en place pour 
figer la ville, mais au contraire, pour aboutir à un équilibre entre la 
nécessité du développement et la conservation du patrimoine. La 
majeure partie de Beaulieu est actuellement soumise à l'avis de 
l'Architecte des Bâtiments de France (ABF), au titre des "rayons de 
protection" des monuments historiques. Certains quartiers 
resteront protégés par la ZPPAUP, d'autres en seront exclus. Notre 
objectif commun, avec l'ABF, est d'écrire un document consensuel 
et précis sur les règles de construction et de restauration.  
 
Ce dossier nous concerne tous et je vous invite à venir prendre 
connaissance du projet de ZPPAUP lors de la réunion publique qui 
se déroulera le 15 juin prochain, à 20 h aux Templiers. 
 
Je vous souhaite de profiter d'un été ensoleillé et rempli de 
bonheur, et au long de la belle saison qui s'annonce, de flâner sur  
les nouveaux chemins offerts à la promenade.  
 

Sophie Métadier 
Maire de Beaulieu-lès-Loches 

 
(1) OPAH = Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat 
(2) ZPPAUP = Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain 

et Paysager 
(3) PACT : 34 rue Quintefol à Loches, tel : 02 47 91 58 93  
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PROMENADE EN CALÈCHE 

Vous pouvez sillonner les routes de 
Loches la royale et de Beaulieu la 
monastique …confortablement installés 
dans une calèche et bercés par le bruit 
des sabots des chevaux. 
 
Loches et Beaulieu ont décidé de faire 
appel, cette année encore,  au Haras 
de Muralis pour organiser, pendant tout 
l’été des promenades en calèche.  
 
A partir du mercredi 16 juin et tous 
l e s  m e r c r e d i s  j u s q u ’ a u 
15 septembre, des promenades en 
calèches tout public vous permettront, 
pendant 45 minutes,  de parcourir les 
rues de Loches et Beaulieu. Les 
départs auront lieu à 15h00, 16h00, 
17h00 et 18h00 à l'Office du Tourisme 
du Lochois. 
 
NOUVEAUTÉ  :  
UN DEPART DE BEAULIEU 
DÉPART à 11h00 de la Place du 
Maréchal Leclerc, devant la Mairie et 
promenade de 45 minutes dans la ville. 
 
Tarif : 9 €/personne 
Enfants de 3 à 11 ans : 5 € 
Gratuit jusqu’à 2 ans 
Réservation de l’attelage : 70 € 
Capacité de 10 personnes. 
Réservations souhaitées à l’Office de 
tourisme au 02 47 91 82 82 ou à la 
Mairie de Beaulieu pour les balades du 
matin. 



JUIN 2010  
13 juin  Rendez-vous Troglos : "Rando aux Troglos entre Loches et 

Beaulieu" (15h devant la Mairie de Beaulieu) 
16 juin "Les Noctambules" à 21h30 devant la Mairie 
16 juin Atelier gourmand, 18h, école de danse, impasse des Petits Rats 
16 juin Promenades en calèches entre Loches et Beaulieu départ 

toutes les heures de l’OT de Loches à partir de 15h 
15 juin  Réunion publique ZPPAUP à 20h à la Salle des Templiers  
19 juin Fête des écoles   
 Gala de danse sur le parvis de l’abbatiale à 20h30 (Familles 

Rurales) 
23 juin "Les Noctambules" à 21h30 devant la mairie 
23 juin Festival jeune public du Solstice  
23 juin Promenades en calèches entre Loches et Beaulieu 
24 au 26 juin Solstice (Amis de Saint-Laurent, programme p5) 
30 juin "Les Noctambules" à 21h30 devant la mairie 

JUILLET 2010  

7 juillet Promenades en calèches départ de Beaulieu à 11h, place de la 
mairie. Puis départ toutes les heures de l’OT de Loches à partir 
de 15h 

7 juillet "Les Noctambules" à 21h30 devant la mairie 
13 juillet  Retraite aux flambeaux et feu d’artifice 
14 juillet Promenades en calèches, départ à 11h de Beaulieu puis à 15h 

de l’OT   
14 juillet Tir au canon 
21 juillet Promenades en calèches, départ de Beaulieu à 11h, puis de 

Loches à partir de 15h 
21 juillet Pour enfants de 6 à 12 ans : "A la recherche du Trésor de 

Foulques" RV à 14h devant la mairie 
21 juillet "Les Noctambules" à 21h30 devant la mairie 
28 juillet Promenades en calèches, 11h de Beaulieu et à partir de 15h de 

l’OT. 
28 juillet "Les Noctambules" à 21h30 devant la mairie 

AOUT 2010  

4 août Promenades en calèches, 11h de Beaulieu et à partir de 15h de 
l’OT 

4 août Pour enfants de 6 à 12 ans ; "A la recherche du trésor de 
Foulques" 

 RV à 14h devant la Mairie 
4 août "Les Noctambules" , à 21h devant la mairie 
11 août Promenades en calèches, 11h de Beaulieu et à partir de 15h de 

l’OT 
11 août "Les Noctambules" à 21h devant la mairie 
18 août Pour enfants de 6 à 12 ans : "A la recherche du trésor de 

Foulques" 
 RV à 14h devant la mairie 
 Promenades en calèches, 11h de Beaulieu et à partir de 15h de 

l’OT 
18 août "Les Noctambules" à 21h devant la mairie 
25 août Promenades en calèches, départ à 11h de Beaulieu puis à 15h 

de l’OT 
25 août "Les Noctambules" à 21h devant la mairie 

SEPTEMBRE 2010 

1er sept Promenades en calèches entre Loches et Beaulieu départ 
toutes les heures de l’OT de Loches à partir de 15h 

1er sept  "Les Noctambules"  à 21h devant la Mairie. 
8 sept  Promenades en calèches entre Loches et Beaulieu départ 

toutes les heures de l’OT de Loches à partir de 15h 
8 sept  "Les Noctambules" à 21h devant la Mairie 
15 sept  Promenades en calèches entre Loches et Beaulieu départ 

toutes les heures de l’OT de Loches à partir de 15h 
15 sept  "Les Noctambules" à 21h devant la Mairie 
19 sept  Journées du Patrimoine 
 12h apéritif dans les jardins de la Mairie 

 

Heures d'ouverture de la mairie 
Lundi, mardi, jeudi vendredi de 8h30 à 12h  
Mercredi de 9h à 12h 
Lundi et mercredi de 14h à 16h  
Vendredi de 14h à 18h  
 
Permanences des élus Il est recommandé de 
prendre rendez-vous. 
 

Maire : Sophie MÉTADIER  
Sur rendez-vous  
 

1ère Adjointe - Communication, Accueil,     
Culture, Patrimoine, Tourisme, Sports,          
Associations :  
Michelle COURNARIE lundi 10h/12h 
 

2ème Adjoint  - Bâtiments, Voirie, Cimetière : 
Philippe MÉREAU  
Vendredi 16h30/ 18h 
 

3ème Adjoint - Finances, Personnel :  
Yves BANDEVILLE lundi 14h30/16h30 
 

4ème Adjointe - Action sociale, personnes 
âgées,  : Georgette BARRAULT  
Changement mercredi 14h/16h 
 

5ème Adjointe - Affaires scolaires et            
périscolaires : Raymonde VÉQUAUD  
mardi10h/12h 

INFOS MAIRIE 
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AGENDA 

LE FLEURISSEMENT 

Pour rendre la ville plus agréable aux 
Bellilociens et favoriser le tourisme, 
le fleurissement reste un élément 
important. Des efforts seront faits 
cette année en ce sens avec la pose 
de jardinières supplémentaires et la 
mise en place de parterres fleuris. 
Les établissements Simier nous ont 
fourni les plants et les conseils. Les 
plantations de rosiers réalisées en 
2009 devraient agrémenter divers 
lieux en attendant de nouvelles 
plantations fin 2010. 
 

Comme vous avez pu le constater, la 
commune a dû se séparer des 
arbustes plantés dans les buses de la 
rue Basse pour raison de sécurité. En 
effet, il devenait très difficile pour 
les riverains de sortir de chez eux en 
véhicule ; cette végétation masquait 
leur visibilité. 
Comme l’année passée, notre 
commune est inscrite au concours 
départemental des maisons fleuries ; 
nous relançons donc le concours au 
niveau communal. 



 

 

 

GOUTER DES ANCIENS 
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Le goûter des Anciens aura lieu 
exceptionnellement cette année le 
dimanche 21 novembre 2010. 

L’INDRE À VÉLO  

GALA DE DANSE  

L’association Familles Rurales vous 
invite à la présentation de son gala de 
danse qui aura lieu sur le parvis de 
l’Abbatiale le samedi 19 juin à 21h00. 
Spectacle gratuit avec pour thème 
cette année "L’école de danse fait son 
cirque". 

L’Indre à Vélo s’étend sur plus de 
100  km le long de la vallée de l’Indre, 
sur des petites routes tranquilles, 
jalonnées et sécurisées. Cet itinéraire 
attachant et sans difficulté majeure 
propose de découvrir, sur plusieurs 
étapes, de nombreux villages 
typiques, des paysages bucoliques et 
des sites de visites incontournables 
(Azay-le-Rideau, Montbazon, Loches … 
et bien sûr Beaulieu-lès-Loches).  
 
Quatre communautés de communes se 
sont regroupées pour donner naissance 
à cet itinéraire, qui permettra à de 
nombreux touristes de découvrir notre 
vallée à leur rythme .  
 
Petite sœur bohème de la "Loire à 
Vélo", l'"Indre à Vélo" la rejoint à ses 
deux extrémités. Elle rejoint à 
Beaulieu les circuits cyclos du Lochois 
créés en 2008.  
 
Vous avez dû remarquer les panneaux 

e x i s t a n t s 
comportant  un 
numéro et les 
nouveaux avec le 
logo "Indre à vélo".  

 
N'hésitez pas à demander à la mairie  
leurs tracés exacts pour les emprunter 
ou pour renseigner les cyclistes qui 
pourraient perdre le fil !  
 
Vous pouvez également télécharger les 
itinéraires sur www.tourism-touraine.com/
indre_a_velo.html et sur le site de la 
mairie www.beaulieulesloches.eu rubrique 
tourisme et patrimoine - randonnées 

 
 

LES CHEMINS FLEURISSENT DANS BEAULIEU 

� Le Chemin des Ecoliers est ouvert depuis fin avril. Reliant la rue 
Bazile à la Place des Ecoles, le long de l'ancienne enceinte de la ville, il 
permet un accès sécurisé pour les enfants, tout en offrant à tous des 
points de vue inédits sur l'abbatiale. 
 
� Beaulieu et Loches sont désormais reliées par un chemin 
traversant la vallée par la prairie de la Foire. Réservé aux piétons et 
aux cyclistes, cet itinéraire a été réalisé par Loches Développement 
dans le cadre de l'aménagement de l'Espace Naturel Sensible de la 
vallée de l'Indre. Partant du canal, près des Jardins de l'Abbaye, le 
chemin arrive à Loches derrière le jardin public. 
 
� Les "chemins du Faucon Noir", deux circuits 
touristiques inaugurés le 28 mai, permettent de 
découvrir le patrimoine architectural et 
environnemental de la commune grâce à 28 panneaux 
bilingues, à un marquage au sol indiquant l’orientation 
à prendre pour se rendre sur chaque site et à un  
guide-plan bilingue également. 

PHOTOS SOUVENIRS : CARNAVAL ET FESTIVAL EXCENTRIQUE 



SOLSTICE 

 

 

JEUDI 24 JUIN 
17H00 À 19H00  Ateliers divers (jeune  
    public) 
18H30   Inauguration avec   
    Isa et Koko Harp 
19H00 À 21H00  Tremplin : Yaume  
    et Jaymel 
21H00 À 22H30  FERGESSEN 
22H30 À 23H15  BAB’NBLUE 
23H15 À 00H45  LES BERTHES 
 

Théâtre de rue : 
- Bernadette 
- Trudy et Willy, les Nains de jardin. 
- Topaz 
 
 

Animations à l’ancienne église Saint-Laurent : 
- Exposition 
- Coconut et Black Mozart 
- Interférences 
 

VENDREDI 25 JUIN 
17H00 À 19H00  Ateliers divers (jeune  
    public) 
19H15 À 21H00  Tremplin : DJ Clem  
    et les Têtes d’Amplis 
21H00 À 22H30  ATKAZ 
22H30 À 23H15  LA BESTIOLE 
23H15 À 00H45  MISTER VALAIRE 
 

Théâtre de rue : 
- Bernadette 
- Trudy et Willy, les Nains de jardin 

 

Animations à l’ancienne église Saint-Laurent : 
- Exposition 
- Gwen et Véro 
- Interférences 
 

SAMEDI 26 JUIN 
À PARTIR DE 14H00  

FESTIVAL JEUNE PUBLIC 
Arbre musical réalisé par les enfants de l’IME de 
Beaulieu «Les Althéas » et Stephen Mohoney 
 

15H00 À 18H00  Grande course de  
    caisses à savon. 
17H30 À 18H30 sur le site : 
Animations aux Templiers pour les plus jeunes 
avec le Zoetgonnab de la Compagnie "Sous le 
Pavé" et un spectacle de marionnettes présenté 
par les jeunes de l’association Sainte-Jeanne 
d’Arc de Verneuil. 
18H30 À 19H00  devant le Kiosque, les 
    Copains de Lalalaï. 
19H15 À 21H00  Tremplin : Dark Lemon 
    Juice et la Fée Verte 
21H00 À 22H00  COCOBAY 
22H00 À 22H45  Feu de la Saint-Jean  
    animé par Saravah 
22H45 À 23H45  La Caravane Passe 
23H45 À 00H30  OLIVE "MONCOIN" 
00H30 À 02H00  PETER SOLO ET  
    KAKARAKO BAND 

Programme du Solstice  

Organisé par l’association "Les Amis de Saint-Laurent" 
 

Le Festival  Jeune Public 
 

MERCREDI 23 JUIN au Centre de loisirs Maurice Aquilon à Loches, rue du 
Docteur Martinais. 
Pour les enfants des centres de loisirs mais aussi pour les autres enfants 
ACCOMPAGNÉS D’UN PARENT : Grand jeu sur le thème des animaux 
d’Afrique animé par la BATUK’ADAPEI. 
Pique-nique. 
Bal pour enfants animé par Tempo Oiô. 
Les jeudi, vendredi et samedi, sur le site, ateliers divers. Le samedi après-
midi,  voir programme en bas à gauche. 
 

Déroulement des concerts des 24, 25 et 26 juin  
 

JEUDI 24 JUIN : 
 

18h30  INAUGURATION  : ISA ET KOKO HARP 
ISA, avec sa voix particulière, chaude suave, accompagnée de sa 
guitare colorée, rythmée, et KOKO HARP, avec ses notes endiablées, 
sa panoplie d’harmonicas et ses pétales d’effets « ouvriront » le 
Solstice. Ces 2 là sont sur les scènes de France et de Navarre depuis 
plus de 30 ans. Duo de choc avec cette émotion, cette sensibilité qui 
leur collent à la peau et qui vous collent le frisson. C’est de la pop rock, 
c’est du festif avec des sonorités blues au gré de l’humeur de l’harmo ! 
 

21h FERGESSEN 
C’est l’heure où les ombres s’allongent. Trois silhouettes portant des 
étuis suspects s’approchent l’une de l’autre. Sous des airs de Bonnie 
and Clyde, associés pour chanter d’une seule voix, Michaëla et David 
nous livrent quelques morceaux choisis d’une aventure humaine, dans 
un univers où se mélangent leurs influences…folk, rock... Ecorchés et 
sensuels, explosifs ou tout en retenue, ces deux là sont liés par des 
« accords tacites ». 
Un authentique duo. 
 

23h45 BAB’NBLUE 

Dans un univers acoustique, le Bab’nblue vous convie là où la Country 
Music flirte avec le Folk song, le Gospel et ses racines Blues. Voix et 
instruments (guitares, violon, mandoline, basse) se frôlent ou chahutent 
au rythme des émotions. Les complices de cette formation livrent avec 
passion une musique aux accents variés, généreuse et intemporelle. 
Un pur moment de détente et de sons authentiques ! 
 

23h15 LES BERTHES 

Les Berthes ont bonne mine et taillent leurs chansons en pointe. Un 
esprit frondeur anime ces Berthes qui parcourent les scènes en mêlant 
guitares, accordéons et souffleries diverses. La chanson française 
sauce aux Berthes épingle le train-train quotidien, parfaitement 
dérangeante et constamment pertinente…de bien belles histoires pour 
ceux qui croient encore aux contes de…faits. 
 

VENDREDI 25 : 

21h00 ATKAZ 
Une poésie bien ciselée sur une musique chauffée à blanc, un groove 
tantôt reggae tantôt fusion, une touche de rock seventies et un soupçon 
de Russie…la formule interpelle. 
Un chanteur guitariste habité qui ponctue ses textes de sons décalés et 
mystiques, une basse bien assise sur une batterie coriace et une 
balalaïka au jeu aussi bien mélancolique qu’acharné…ATKAZ déroule 
une musique captivante dans un flot souvent reggae et sur des 
musiques énergiques, mais toujours puissantes et riches de sensibilité.  
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PROGRAMME AU JOUR LE 
JOUR 



SOLSTICE 2010 ARRIVE (suite) 

22h30 LA BESTIOLE 
 

La Bestiole est un duo, la batteuse est debout derrière sa batterie et 
elle chante….des paroles sombres, riches d’une sensibilité féminine, 
associées au minimalisme rock. La Bestiole décoiffe façon « Barbara 
les doigts dans la prise » ou « Arno au féminin ». C’est brut, énergique, 
sensuel et organique. 
 

23h15 MISTER VALAIRE 
 

 Non seulement la formation affectionne particulièrement le métissage 
des genres, mais la personnalité scénique iconoclaste de ses membres 
fait en sorte qu’on en redemande. La bande de Sherbrooke impose le 
délire avec son sens de l’humour caustique, tout en assimilant une 
architecture musicale complexe et diversifiée. Une étonnante maîtrise 
des instruments et l’intégration du jazz à l’électro, un mélange très 
réussi. 
 

SAMEDI 26 

21H00 COCOBAY 
 

Imaginez-vous à l’abri du vent, dans les dunes ou sous les palmiers et 
laissez-vous bercer par le “swing des îles »de Coco Bay ! 3 ukulélés, 
3 chanteurs et une contrebasse composent la formation. 
Les swings, calypsos, biguines et balades sont chantés et arrangés 
dans l’esprit « Hawaïan swing ». Une passion commune pour cet 
instrument enchanteur a conduit ces 4 musiciens poitevins à former 
Coco Bay. Venus d’univers musicaux complémentaires (blues, jazz, 
chanson française, swing) ils ont peaufiné un répertoire coloré, un vrai 
« meeting pot à la noix de coco » qui déclenche illico un sourire de bien
-être chez chaque festivalier ! 
 

22H45 LA CARAVANE PASSE 
 

La Caravane Passe joue des chansons originales qui pulsent comme 
du rock alternatif et qui s’accommodent à la sauce nomade d’Europe 
de l’Est, d’Espagne et d’Orient ; une musique énergique et festive, qui 
oscille entre tango et fièvre balkanique, hip-hop, en passant par le 
reggae et la tarentelle. 
 

23h45 OLIVE "MONCOIN" 
 

Olive donne dans la chanson. Du sentiment acide, de la légèreté 
sucrée,  une plume finement aiguisée, des mots choisis, pesés, des 
sujets passés au microscope, sans artifice…  
Engageant plus qu’engagé pour le message et minimaliste pour 
l’étiquette.  
 

Olive sur scène s’inscrit bien plus dans la tradition du music-hall que 
dans celle du concert d’aujourd’hui. 
Il se confie au public, manie l’autodérision, l’humour grinçant et 
l’émotion de façon singulière. Monsieur Seb, ami d’antan, 
l’accompagne à la batterie pour un tour de chant complice, intime et 
sincère. 
   
0h30 PETER SOLO ET KAKARAKO BAND 
 

Peter Solo témoigne d’un parcours unique, riche d’expériences et 
d’ouvertures. Après un succès fulgurant au Togo, il a sillonné les routes 
de l’Afrique de l’Ouest puis de l’Europe. Avec force et identité, sa 
musique s’appuie sur les traditions togolaises pour s’ouvrir aux 
influences musicales de l’Afrique de l’ouest et du reste du monde. On y 
trouve l’expression originale d’une culture forte, vivante et manifeste. 
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FEU DE LA SAINT-JEAN 
AVEC SAVANAH 

Le samedi 26 juin à 22h00 
Saravah  groupe de samba d’une 
cinquantaine de musiciens et danseurs 
existe depuis 1984 et est présent dans de 
nombreux festivals, carnavals et 
spectacles de rue en France et en 
Europe. Ils jouent de la samba 
traditionnelle de Rio, musique forte en 
énergie issue des grandes écoles 
cariocas, mais aussi de la samba funk ou 
leurs propres compositions. 
En défilé avec des danseuses suivies de 
la « bateria », l’ensemble de percussion 
ils sont là pour accompagner vos pas, sur 
des rythmes endiablés, ….jusqu’au feu de 
la Saint-Jean. 
 
BANQUE : 
Comme chaque année il faudra acheter 
des tickets pour régler vos dépenses à 
l’auberge et à la buvette :  
 - Jeudi et vendredi à partir de 17h  
 - Samedi à partir de 14h 
Tickets repas complet à 12 € 
Tickets à 1 € pour toutes dépenses. 
 
Venez nombreux à L’AUBERGE ET LA 
BUVETTE. N’oubliez pas, les recettes 
générées représentent un tiers du budget 
de ce grand festival gratuit. 
Au menu de l’auberge : repas complet 
assiette garnie, frites, sandwich chaud ou 
froid, crêpe sucre, confiture ou nutella. 
 
ATTENTION : Nous vous rappelons 
que les boissons alcoolisées ne sont  
autorisées qu’aux personnes âgées 
de plus de 18 ans. 



LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEU    
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ADOPTEZ LA VERTE ATTITUDE 

Vous aimez les balades à pied ou en vélo 
et c'est tant mieux car en évitant de 
prendre votre voiture, vous diminuez la 
production de gaz à effet de serre. 

Toutefois, il ne faut pas arriver en terrain 
conquis chez Dame Nature ! Restez dans 
les sentiers et évitez de piétiner les 
milieux naturels où s'épanouissent la 
faune et la flore sauvages. Si vous 
dérangez une femelle qui couve ses 
petits, elle risque de les abandonner. 
Idem, quand vous vous promenez dans 
un espace naturel, respectez strictement 
les consignes quant aux interdictions de 
cueillettes. Par exemple, résistez à la 
tentation de ramasser une orchidée 
sauvage dans les fossés, ou toute autre 
espèce protégée. N'hésitez pas à 
encourager le développement des parcs 
et jardins botaniques en les visitant, ils 
représentent des lieux de sauvegarde 
privilégiés de la biodiversité. 

LA BIODIVERSITÉ, QU’EST CE QUE C’EST? 

L’Organisation des Nations Unies a 
proclamé 2010, année internationale de 
la biodiversité pour alerter l’opinion 
publique sur l’état et les conséquences 
du déclin de la biodiversité dans le 
monde.  

La France répond à cet appel en 
déclarant la biodiversité, cause majeure 
pour 2010 ! 

 

 

L’ANNÉE DE LA BIODIVERSITÉ 

Le terme "biodiversité" vient de la contraction de l'expression anglaise 
"biological diversity", c'est à dire "diversité biologique". 

La biodiversité se décline en diversité écologique (les milieux), diversité 
spécifique (les espèces), et diversité génétique. 

Aussi bien sur terre que dans l'eau, elle comprend tous les organismes, 
depuis les bactéries microscopiques jusqu'aux animaux et plantes les 
plus complexes.  

Les scientifiques considèrent que le nombre réel d'espèces vivantes sur 
Terre se situerait entre 8 et 30 millions. Or, nous n'en connaissons que 
1,8 million ! Actuellement, environ 16 000 nouvelles espèces sont 
décrites chaque année ; à ce rythme, il faudrait entre 500 et 1000 ans 
pour achever l'inventaire.  

UNE ALLIÉE POUR NOS SOCIÉTÉS 

La biodiversité offre de nombreux bienfaits fondamentaux aux humains, 
qui vont au-delà de la simple fourniture de matières premières. 

Elle soutient la qualité de l'air, la régulation climatique, la purification de 
l'eau, la lutte contre les parasites et les maladies, la pollinisation et la 
prévention des érosions, indispensables au bien-être et à la survie des 
humains. 

Les systèmes alimentaires sont fortement dépendants de la biodiversité 
et une proportion considérable de médicaments est directement d'origine 
biologique. Des pans entiers de nos économies dépendent également de 
la biodiversité. 

L’ÉROSION DE LA BIODIVERSITÉ 

De nombreuses populations animales et végétales sont en déclin, que ce 
soit en termes de nombre d'individus, d'étendue géographique, ou les 
deux. La disparition d'espèces fait partie du cours naturel de l'histoire de 
la Terre, cependant, l'activité humaine a accéléré le rythme d'extinction, 
qui est au moins 100 fois supérieur au rythme naturel d'extinction et qui 
ne cesse d'augmenter! 

BEAULIEU  POUR LA BIODIVERSITÉ 

Grâce à l’Agenda 21, la commune de Beaulieu s’inscrit dans une démarche volontaire pour préserver la biodiversité. 
Le classement de la Vallée de l’Indre en Espace Naturel Sensible par Loches Développement et son plan de gestion en 
sont l’application concrète. 
Aux détours des chemins qui viennent d'être et seront prochainement aménagés, vous pourrez venir contempler 
quelques unes des espèces remarquables et protégées, inféodées aux zones humides comme l’orchis à fleurs lâches 
(1), le cuivré des marais (2), le bruant des roseaux (3), ou le gomphe à pattes jaune (4).  

                              

1 2 
3 

4 
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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEU    

FAVORISER LA BIODIVERSITÉ DANS SON JARDIN 
QUIZ 

 Planter des haies en utilisant des espèces végétales variées. 
Oiseaux, insectes et petits mammifères trouveront dans ce refuge une 
nourriture diversifiée. Pensez aux charmes, noisetiers, houx, prunelliers, 
églantiers plutôt qu'à l'éternel thuya. 

 Cultiver des fruits et légumes en utilisant des variétés locales bien 
adaptées au sol et au climat. Introduire des variétés oubliées pour jouer 
la diversification végétale et gustative. 

  Ne pas introduire de plantes exotiques invasives qui vont se 
développer aux dépens des variétés locales. 

 Éviter de ramener des voyages lointains des espèces déjà 
fragilisées par la dégradation de leur habitat, ce qui pourrait les 
menacer d'extinction. Fiez-vous à la convention internationale (la 
CITES) qui réglemente la circulation des plantes, animaux et produits 
dérivés. 

 Éviter les pesticides, herbicides et fongicides chimiques afin de 
respecter l'équilibre naturel de l'écosystème mais aussi de préserver les 
cours d'eau et les nappes phréatiques. 

  Laisser un coin de prairie en friche pour permettre à de nouvelles 
variétés de plantes de pousser et à des insectes jardiniers de s'y 
développer. 

 Installer des accessoires de jardin comme des nichoirs et des 
abreuvoirs pour les oiseaux. Favoriser la multiplication des papillons en 
plantant des arbres qu'ils affectionnent et en leur fournissant des abris 
spécifiques. 

 Créer une mare ou un petit plan d'eau dans un coin de jardin, vous 
favoriserez ainsi l'implantation de tout un écosystème (plantes, insectes, 
animaux aquatiques...). 

 Installer une ruche : les abeilles augmenteront la pollinisation de 
vos végétaux et vos récoltes. Planter des espèces mellifères (tilleul, 
lavande, thym, roses trémières...). 

Ajouter une touche de charme en fleurissant votre terrasse et votre 
balcon.  

1- La France abrite un grand nombre 
d’espèces menacées. Quel rang occupe 
t’elle dans le monde ? 

A:  3ème rang 

B:  8ème rang 

C: 12ème rang 

2- Quel pourcentage de la population 
dépend encore de « remèdes maisons » 
concoctés à partir de plantes ? 

A:  30% 

B:  60% 

C:  75% 

3- L’homme fait partie de la biodiversité. 

A:  Vrai 

B:  Faux 

4- Au niveau mondial, combien 
d’hectares       (1 hectare = 10 000 m²) de 
forêt sont perdus chaque année depuis 
2000 ? 

A:  500 000 hectares 

B:  2 millions d’hectares 

C:  6 millions d’hectares  

5- La France a le : 

A:  2ème domaine maritime du monde 

B:  5ème domaine maritime du monde 

C: 11ème domaine maritime du monde 

 

Réponses 

1: B, cette situation confère à la France une responsabilité particulière en matière de 
biodiversité. En Europe, elle se place au 4

ème
 rang derrière l’Espagne, le Portugal et 

l’Italie.  
 

2: C, par exemple, le Ginkgo Biloba ou arbre aux 40 écus a permis de découvrir des 
produits très efficaces contre les maladies cardio vasculaires, pour un chiffre d’affaires 
de 360 millions de dollars par an.  
 

3: A, Nous autres humains appartenons à une espèce Homo sapiens qui constitue un 
maillon de la biodiversité.  
 

4: C, cela représente environ 8 millions de terrains de football, ou encore la superficie 
d’un pays comme la Lettonie ou la Lituanie. 
 

5: A, le pays, avec la métropole et les territoires d’outre mer, est présent sur deux 
continents et dans 3 océans. Son domaine maritime s’étend sur 11 millions de Km²  

OÙ ACHETER UN COMPOSTEUR 

Si dès à présent, vous souhaitez 
commander un composteur, adressez vous 
à la mairie. 

Tarifs 2010: 

 

 

 

Litrage Prix TTC 

320 18, 00 € 

620 23, 00 € 

800 34, 00 € 



8 

LES PETITS JARDINS DE BEAULIEU 

Le 12 mars a eu lieu l’Assemblée Générale de l’association. Depuis le 
début 2009, date à laquelle quelques habitants de Beaulieu et des environs 
réfléchissent à la création d’un jardin partagé dans le site des Viantaises, 
beaucoup de légumes et fleurs ont vu le jour. "Les Petits Jardins de 
Beaulieu" comptent aujourd’hui 22 adhérents dont 21 jardiniers. 
 
Cette première année d’existence a été riche en activités jardinières et 
"extra jardinières". Elle a permis aux adhérents de se connaître, de créer 
des liens nouveaux et de réhabiliter un "Beau Lieu" cher à de nombreux 
Bellilociens : le Jardin des Viantaises. Nous souhaitons à chaque membre 
de l’association de continuer à "cultiver son jardin" avec énergie et 
enthousiasme, avec sérénité et bonne humeur en veillant à bien 
harmoniser l’individuel et le collectif. Aujourd’hui tout est prêt pour une 
nouvelle saison avec une nouveauté : l’installation de ruches sur le terrain. 
 
Nouveau bureau : Maryvonne BOURGNEUF-GENVRIN : Présidente; Jean-
François MOREAU : Vice-président; Jean-Yves JAMIN : Secrétaire; Emma 
LAVAL : Secrétaire adjointe; Yvette BISSON : Trésorière;  Daniel HELOIR : 
Trésorier adjoint 

 

POUR CONTACTER 
LES ASSOCIATIONS 

Accueil jeunes    
Xavier Casse  02.47.59.28.51 

ADCL Michel CLÉMENT 
02.47.59.40.66  
AEST Michel Bernard  
02.47.59.56.63- aest37@orange.fr  

Amicale Jeanne d’Arc   
Monique Dupas  02.47.59.34.41 
modupas@laposte.net 

Amis de Saint-Laurent   
Jean-Claude Cournarie 02.47.59.43.79 
jccournarie@wanadoo.fr 

Ancien Combattants    
Jacky Porcher  02.47.59.09.59 
Jacques Baudet  02.47.59.12.06 

Atelier Caliban    
Jean-Claude Verniol 02.47.59.29.88 

Les Baladins (chorale)   
Michel  Descoubes  02.47.59.17.69 

Éclaireurs et Éclaireuses de France 
02.47.59.20.10    

Familles Rurales    
Philippe Méreau 02.47.59.26.67 
École de danse 02.47.91.58.50 
Accueil périscolaire 02.47.59.02.89 

Jeunes Agriculteurs    
Edouard Guibert 02.62.74.85.31 

Karaté Sud Touraine  
Bruno Dechêne 06.88.98.53.55 ou  
02.47.94.73.56 karaté.stb@gmail.com 

Page à Page (Bibliothèque)   
Michèle Gratade 02.47.59.12.95 
jpmichele.villatte@wanadoo.fr 

Parents d’élèves école maternelle  
02.47.91.97.47 

Petits Jardins de Beaulieu  
Maryvonne BOURGNEUF 
02.47.91.64.70 
genvrin.nicolas@wanadoo.fr 

SEL du LOCHOIS 02.47.92.05.14 
marie-jose.trichard@orange.fr 

Sonates d’Automne    
Geneviève Baudet 02.47.30.24.45 

Tennis-Club du lochois   
Renée Emonet  02.47.59.20.98 
tennisclubdulochois@fft.fr 

UNCAFN     
Gilles Rossignol  02.47.59.06.19 

UNRPA (Union Nationale des retraités 
Personnes Agées)  
Monique Carbone 02.47.59.26.52 
Moto du Lochois 
Pierre Fortin, 130, rue de Guigné à 
Beaulieu 

À partir du 10 septembre (sauf vacances scolaires), la MJC organisera 
des cours de danse de salon (paso doble, rock, tango, …). 
  - Pour les débutants à Loches, salle de la MJC. 
  - Pour les danseurs confirmés tous les vendredis de 19h à 20h à 
 la salle des Templiers 1er étage à Beaulieu 
 
Pour tout renseignement, merci de téléphoner à la MJC au 02.47.59.25.50 
ou au Président, Sylvain Desbourdes au 06.32.63.12.06. 
 
 
 
Ouvrir une bibliothèque était un des objectifs énoncés dans notre 
programme pour développer la culture et permettre à tous, jeunes et 
moins jeunes, de bénéficier de ce service indispensable. C’est aussi un 
important vecteur de dialogue, d’amélioration du cadre de vie, de 
renforcement des liens intergénérationnels entre Bellilociens. 
 
Au cours du premier trimestre 2011, la bibliothèque municipale de 
Beaulieu devrait ouvrir ses portes dans les locaux attenant à la Poste. 
Un espace numérique sera créé ; un lieu pour des expositions et un 
accueil réservé aux plus petits sont également prévus. Des animations 
et des lectures seront régulièrement proposées. 
 
Pour l’aménagement des locaux, des subventions seront demandées 
au Ministère de la Culture - DRAC- et au Conseil Général.  
 
La Bibliothèque départementale nous assiste de ses conseils éclairés. 
L’architecte retenu est M. Dominique MAES. 

COURS DE DANSE DE SALON À LA RENTRÉE 

TENNIS CLUB DU LOCHOIS : INFOS 

� 2 JUIN : Voyage à Roland Garros pour l’école de tennis. 
� 20 JUIN : Tournoi interne ouvert à tous au stade Leclerc à Loches 

à partir de 9h30. 
� JUILLET et AOUT : Stage de tennis pour jeunes et adultes. 
� 11 SEPTEMBRE : "Assoc’ en Fête", salle Agnès Sorel à Loches.  
 
Inscriptions par téléphone au 02.47.59.37.00 ou auprès de la Présidente, 
Renée Emonet, au 06.88.53.29.59. www.tennisclubdulochois.fr 

UNE BIBLIOTHÈQUE À BEAULIEU 



Les lundis, mercredis, jeudis, vendredis 
et samedis de 8h à 12h et  de 14h à 
18h . 
Le dimanche de 9h à 12h  
à Chanceaux-près-loches. 
 

Téléphone : 06.81.93.47.62. 
 

Le mardi matin est réservé aux 
art isans, commerçants et aux 
particuliers ayant un véhicule d’au 
moins deux mètres de hauteur et 
moins de 3,5 t. 
Il est impératif d’avoir une carte 
d’accès, gratuite, délivrée sur place 
sur présentation d’un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois (facture 
EDF, GDF, téléphone…) et de la carte 
grise du véhicule. 

CONSEILS MUNICIPAUX 
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Conseil municipal du 15 mars 2010  
- Vote des comptes administratifs et de gestion 2009 
- Affectation du résultat 2009 
- Vote des budgets de fonctionnement et d'investissement 2010 
- Vote des subventions 2010 
- Vote des 3 taxes 
- Avenant au contrat de concession pour le service public de 

distribution de gaz naturel. 
- Regroupement de communes pour la passation d'un marché 

pour les restaurants scolaires de Ferrière et Beaulieu 
- ASTER : Remboursement d'indemnités journalières 
- Demande de subvention au Pays Touraine Côté Sud pour la 

ZPPAUP 
- Adhésion à l'association "Photo en Touraine" 
- Demande de subvention des amendes de police 
- Avis sur la création d'un 1/2 poste supplémentaire d'enseignant 

pour l'IME 
- Création d’un poste d’Adjoint Administratif Territorial Principal de 

1ère classe 
- Acquisition de la maison située 14 rue Saint-André 
- Renouvellement d'un contrat unique d'insertion (CUI) 
- Participation aux centres de loisirs 
- Achat du terrain de l'abribus de la rue Brûlée 
- Vente d'un logement par Val Touraine Habitat 
- Choix de l'architecte pour la bibliothèque et la restauration d'un 

logement  
 
Conseil municipal du 26 avril 2010 

- Demande de Garantie d’emprunt par Val Touraine Habitat 
- Classement de voiries et de parking dans le domaine public de la 

commune 
- Convention de balayage entre Ferrière et Beaulieu 
- Participation financière 2010 du CNAS  
- Régie des divers 
- Virement de crédits 
- ASTER : remboursement d’indemnités journalières 
- Location d'un immeuble Carroir des Templiers 
- Mise à disposition d’un terrain rue Basse 

  

Toutes les délibérations sont consultables en mairie et sur le site 
internet www.beaulieulesloches.eu 

OUVERTURE DÉCHETTERIE 

MISSION LOCALE 

 
APPRENTISSAGE  
 

 
Pour tous les jeunes qui souhaitent 
s ’ e n g a g e r  d a n s  u n  c o n t r a t 
d’apprentissage à la prochaine rentrée, 
la Mission Locale propose un 
accompagnement à la recherche 
d’emploi.  Les jeunes sont reçus en 
entretien à Beaulieu-lès-Loches afin de 
conforter le projet professionnel, de les 
informer sur le contrat d’apprentissage, 
leur proposer des stages en entreprise 
et les aider à trouver un employeur. 
Cet accompagnement est mené en 
partenariat avec la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat d’Indre et 
Loire.  
Il est important pour les jeunes de 
rechercher  "un patron" sans tarder, les 
demandes étant nombreuses. 
Pour toute information et pour prendre 
rendez-vous, il suffit d’appeler la 
Mission Locale au 02 47 94 06 46. 

Les rapports annuels des services publics d’eau et d’assainissement 
du SIVOM du Lochois sont consultables en mairie, ainsi que le rapport 
annuel du syndicat intercommunal d’électrification d’Indre-et-Loire 
(SIEIL) et les délibérations de la Communauté de Communes Loches 
Développement (CCLD). 

LA PETITE ÉCHOPPE 

La Petite Échoppe, boutique éphémère 
de créateurs, située sur le Carroir des 
Templiers, sera ouverte, pendant 
l’été, le 26 juin et tous les samedis du 
17 juillet au 14 août, de 15h00 à 
19h00. 
 
Vous y trouverez des créations textiles 
pour enfants, des bijoux, des objets 
décoratifs, des accessoires,…. L’entrée 
est libre. 

CONSTRUCTION RUE DE GUIGNE 

Val Touraine Habitat a obtenu un permis de construire pour réaliser 
une opération de 10 logements locatifs rue de Guigné. Les travaux 
devraient débuter cet été, pour une livraison en 2011/2012.  
 

Le programme comprend dix maisons individuelles conçues dans une 
optique de développement durable et de confort accru pour les 
locataires. Deux logements sont adaptés aux personnes à mobilité 
réduite.  
 

Les plans du projet sont consultables en mairie. 



RUE GEORGES PATRY 
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Depuis le mercredi 26 mai , et jusqu'au 
vendredi 16 juillet, des travaux sont 
effectués dans la rue Georges Patry par 
l'entreprise EIFFAGE. Ces travaux ont 
pour objet d'améliorer la sécurité des 
piétons et de finaliser l'aspect de la rue 
suite à la précédente campagne de 
travaux d'enfouissement des réseaux.  

Du lundi au vendredi, et, de 8h à 17h30, 
la rue Georges Patry est totalement 
fermée à la circulation. La rue de la 
Charbonnerie est en sens unique (de la 
rue Naudin vers la rue de Guigné) pour 
des questions de sécurité et de largeur 
de la voie (deux camions ne pourraient 
pas se croiser). Des déviations sont 
mises en place.   

Cela  va perturber momentanément votre 
libre circulation. Nous sommes 
conscients de la gêne occasionnée, mais 
nous comptons sur votre compréhension 
pour que ce chantier puisse avancer vite 
et bien.  

Le budget prévisionnel, voté par le Conseil Municipal le 15 mars 2010, 
prévoit toutes les dépenses et toutes les recettes de l’exercice comptable 
(année civile). Les recettes doivent être égales aux dépenses : on parle 
d’un "budget équilibré". Ce budget, une fois voté, peut être modifié au 
cours de l’année par des décisions modificatives. 

Les impôts locaux des ménages (taxe d’habitation, taxe foncière bâtie, taxe 
foncière non bâtie) financent une grande partie des charges de 
fonctionnement de la commune et une partie des charges d’investissement. 
Ils constituent l’une des principales ressources financières de la commune.  

BUDGET COMMUNAL  

BUDGET PREVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT 2010 

DEPENSES  
Charges à caractère général 275 850 € 

Charges de personnel 458 807 € 
Charges de gestion courante 117 940 € 

Virement en investissement 251 000 € 

Charge financière 76 700 € 
Charges exceptionnelles 1 500 € 

Opération d'ordre (en interne) 3 174 € 
Dépenses imprévues 14 588 € 

TOTAL DEPENSES 1 199 559 € 

RECETTES  

Remboursement charges de personnel 67 000 € 

Produits de services 49 500 € 

Impôts taxes 515 000 € 
Dotations, subvention 378 777 € 

Autres produits, loyers 37 370 € 
Produits financiers 700 € 

Produits exceptionnels 6 000 € 

Résultat reporté de 2009 145 212 € 

TOTAL RECETTES 1 199 559 € 

  

BUDGET PREVISIONNEL D'INVESTISSEMENT 2010 

DEPENSES  
Remboursement emprunt 111 500 € 
Immobilisations        63 803 €  
Opérations d'équipement 945 414 € 

TOTAL DEPENSES 1 120 717 € 

RECETTES  
Subventions 361 947 € 

Emprunts 173 009 € 

Fonds Compensation TVA 45 000 € 
Opération d'ordre (en interne) 3 174 € 

Opérations patrimoniales 25 364 €  
Virement de la section de fonctionnement 251 000 € 
Résultat reporté de 2009 261 223 € 

TOTAL RECETTES 1 120 717 € 

Le numéro de téléphone 0970 818 818 
permet de répondre aux questions des 
téléspectateurs et un site internet est 
disponible pour vous renseigner : 
www.tousaunumerique.fr.  
 

Avant le basculement de l’émetteur de 
Chissay le 19 octobre, à partir de 
septembre, des équipes mobiles se 
rendront dans les communes et centre 
commerciaux pour donner des 
e x p l i c a t i o n s  c o n c r è t e s  a u x 
téléspectateurs. Des étudiants seront 
recrutés pour aider les personnes qui le 
souhaitent, à leur domicile, à brancher, 
par exemple, un décodeur. (restez 
toutefois vigilants et n'hésitez pas à leur 
demander leur carte officielle ou à 
appeler la mairie pour confirmer leur 
présence sur la commune avant de leur 
ouvrir). 
 

Enfin pour protéger le consommateur 
des commerçants et antennistes 
indélicats, des professionnels habilités 
ont été invités à signer une charte 
d’engagements. Vous pourrez obtenir la 
liste sur le site internet ou par téléphone 
(mentionnés ci-dessus). 

T.N.T. 

Françoise NEGRE-SINGER, psycho-
thérapeute relaxologue reçoit chez elle, 
67, rue Basse  
Tél : 02 47 92 33 30 ou 06 70 37 99 90. 

NOUVEAU A BEAULIEU 
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ATTENTION  

Le canal n’est pas une poubelle. Merci 
de bien vouloir ne rien n’y jeter 
(déchets végétaux, outils…). 
 

La destruction des chardons est 
obligatoire sur toutes les parcelles 
infestées. 

ZPPAUP  

La Ville de Beaulieu a lancé une procédure de création d’une Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP).  
Il s’agit d’identifier le patrimoine remarquable et de délimiter un 
périmètre de protection et de mise en valeur. Une fois déterminé, 
celui-ci ouvre droit à des exonérations fiscales pour des opérations de 
restauration immobilière. L'objectif final est un règlement adapté à 
l’intérêt patrimonial de Beaulieu, dans une optique de 
développement durable. 
 
Ce projet passe par trois grandes étapes :  
- le diagnostic patrimonial, qui vous a été présenté lors de la 

réunion publique d'octobre dernier, 
- la définition d'un zonage, d'un règlement et de prescriptions 

adaptés au contexte bellilocien 
- enfin la présentation lors d'une enquête publique. 
 
Afin d'assurer une information sur le projet et d'être à l’écoute de vos 
interrogations et suggestions, nous organisons une réunion publique, 
ouverte à tous, qui sera animée par l'architecte en charge du dossier, 
M. Gourdon et par l'Architecte des Bâtiments de France, Mme 
Madelain-Beau. La réunion portera sur la définition des secteurs 
(votre maison est-elle ou non dans la ZPPAUP ?) et sur le règlement 
(quels travaux peut-on réaliser sur le bâti existant, quels matériaux 
utiliser, quelle mise en œuvre, comment construire une nouvelle 
maison, un abri de jardin, … ?).  
 
Cette réunion se tiendra le mercredi 15 juin à 20 h aux Templiers. 
 
 
 
 
 
 
  

ACHAT D'UN TRACTEUR  

Un tracteur d’occasion, adapté aux 
besoins de la commune, a été acquis en 
remplacement de l’autre donnant des 
signes de faiblesse après 33 ans de 
loyaux services, et nécessitant des frais 
conséquents d’entretien et de 
maintenance. 

ÉCHEC AUX CAMBRIOLEURS 

En cas d'absence : 
☺ N'apposez pas de mot d'absence 

sur votre porte 
☺ Ne mentionnez pas vos périodes 

d'absence 
☺ Branchez des lampes sur 

minuterie aléatoire 
☺ Entretenez la végétation et la 

pelouse visibles de la rue 
☺ Prévenez vos voisins de confiance 

de vos absences 
☺ Demandez-leur de relever le 

courrier, d'ouvrir et fermer les 
volets 

☺ N'attirez pas l'attention lors de 
votre départ  

HORAIRES DE LA POSTE 

Lundi :   14h - 16h30 
Mardi, jeudi, vendredi :  
    9h-12h et 14h- 16h30  
Samedi :  9h-12h 
 
Pas de changement dans les horaires 
pour cet été.  

 

Le comité syndical des transports 
scolaires du Lochois vous informe que 
l’abonnement annuel fixé par le conseil 
Général pour la rentrée scolaire 
2010/2011, est fixé à 120 € par enfant 
pour l'année. 
Exceptionnellement le comité Syndical 
a décidé de prendre en charge 20 € 
par enfant et ne demandera donc que 
100 € par enfant aux parents. 

TRANSPORT SCOLAIRE 

ZONAGE ZPPAUP—DOCUMENT D'ETUDE 

Toute construction ou toute modification d'un bâtiment, même la plus 
anodine (création d’une véranda, d’une piscine, aménagement d'un 
comble, pose d’un velux, réalisation d'une clôture…) doit respecter les 
règles d’urbanisme du Plan d'Occupation des Sols (POS) : hauteur, 
distance, types de matériaux, couleur… Tous ces travaux doivent faire 
l'objet d'une autorisation à demander en mairie. A proximité des 
monuments historiques, les projets doivent obtenir l’accord préalable 
de l’architecte des bâtiments de France. Renseignez vous auprès du 
service urbanisme de la mairie.  
 

Nota : le POS est consultable en mairie ou téléchargeable sur le site 
internet de la mairie. 

TRAVAUX : QUELQUES RAPPELS 
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FOSSES ET  
BORDS DE COURS D'EAU  

12ÈME  RENCONTRE ANNUELLE DES "BEAULIEU DE FRANCE"  
À BEAULIEU-SUR-DORDOGNE EN CORREZE LES 23  ET 24 OCTOBRE  

Cette année, la rencontre annuelle des Beaulieu de France a lieu dans la jolie ville de Beaulieu-sur-Dordogne.  
Il est encore temps de s’inscrire en Mairie, à ce grand moment d’amitié entre habitants des "Beaulieu". Cette 
manifestation chaleureuse regroupe chaque année environ 200 personnes venant de tous les Beaulieu de France. 
En 2011 les "Beaulieu" se réuniront à Beaulieu-lès-Loches . Nous aurons besoin de bonnes volontés pour 
préparer cette grande manifestation. 
 

PROGRAMME DU SAMEDI 23 OCTOBRE 
9h visite de l’abbatiale Saint-Pierre et du marché bellocois ; 
dégustation de produits régionaux 
12h30 Repas 
14h   Visites (en car) de La-Chapelle-aux-Saints, de Turenne et de 
Collonges-la-Rouge  
19h30 Repas avec animations 
 

PROGRAMME DU DIMANCHE 24 OCTOBRE 
10h Visite des quais, de la gabare et de la Chapelle des Pénitents 
12h Repas 
 

La participation financière est de 65 € par personne (pour les repas et les visites).  Le règlement par chèque est à 
faire à l’ordre de l’Office de Tourisme de Beaulieu-sur- Dordogne et à remettre à la Mairie de Beaulieu-lès-Loches  
avant le 11 juin 2010. La mairie se chargera d’adresser les chèques à l’Office de tourisme. Pour l'hébergement, 
une liste d’hôtels et le plan de la commune sont consultables en mairie de Beaulieu-lès-Loches. 

Cet été, le Service Jeunesse propose des séjours, des sorties et 
activités aux jeunes de 11 à 18 ans : 
Les Séjours :  Descente canoë (du 8/07 au 9/07),  
 Séjour à la montagne (du 12/07 au 16/07),  
 Camp pêche (du 19/07 au 23/07),  
 Mini-raid (du 26/07 au 30/07)  
 Séjour bord de mer (du 2/08 au 9/08) 
Les Sorties :  Piscine, Bowling, Laser game, Escalade, Ski nautique, 

Accro-branche, Paintball, Karting, … 
Les activités : stage golf, stage tennis de table, stage court-

métrage, activités  sportives, soirées,…. (Voir le 
programme détaillé) 

Le Service Jeunesse sera présent à Beaulieu : (les rendez-vous se 
feront au local des jeunes de Beaulieu). 

Le 5 juillet de 14h30 à 18h : activité sportive (sports de 
raquettes) 
Le 7 juillet de 14h30 à 18h : jeux de société et jeux en réseau  
Le 8 juillet de 14h30 à 18h : rallye photo et de 19h à 23h : 
soirée   barbecue au bord du canal de Beaulieu 
Le 25 août de 14h à 18h : activités au choix 

Le programme détaillé des activités de cet été est disponible à la Mairie 

ou au Local Jeunes de Beaulieu. 

 

N’OUBLIEZ PAS LA COURSE DE CAISSES À SAVON LE SAMEDI 
26 JUIN PENDANT LE SOLSTICE DE BEAULIEU.  
Nous avons une équipe à Beaulieu, mais tous les jeunes sont les 
bienvenus pour la compléter……  
 

Pour tous renseignements complémentaires veuillez contacter Xavier au 

02.47.59.28.82.  

VIVE LES VACANCES AVEC LE SERVICE JEUNESSE ! 

 

Les produits phytosanitaires en vente 
libre pour les particuliers contiennent 
des molécules qui ne sont pas sans 
risques pour l’eau, ni anodine pour la 
santé. 

Réglementairement, certaines zones ne 
doivent pas être traitées : c’est le cas 
des berges, des caniveaux, des 
fossés,. . .   Les consignes qui 
s ’ a p p l i q u e n t  a u x  u t i l i s a t e u r s 
professionnels sont aussi  valables pour 
les particuliers. Il est nécessaire  de se 
protéger, de doser correctement, 
d’appliquer au bon moment en faisant 
attention à la dérive vers les points 
d’eau. 

En bref, toutes les informations 
essentielles à l’utilisation "raisonnable" 
des produits phytosanitaires sont 
décrites sur chacun des produits. 
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